
Association de producteurs 
pour la valorisation des chevreaux d’Auvergne-Rhône-Alpes 

 
DEMANDE D’ADHESION A L’ASSOCIATION – 2024 

Bulletin d’adhésion à retourner par mail au trésorier à : fermedeloppidum@gmail.com 

A la réception du bulletin ET du règlement, une confirmation d’adhésion vous sera envoyée par mail. 

Structure : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Représentée par (NOM, Prénom et qualité du signataire) : ……………………………………………................................. 

……………………………………………............................................................................................................................... 

Numéro de SIRET : ………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse complète : ………………………………………………………………………………………………………………... 

……………………………………………............................................................................................................................... 

Numéro de téléphone : ……………………………………………………………………………………………………………. 

Email : …………………………………………….................................................................................................................. 

Cochez l’option retenue : 

❑ souhaite adhérer à l’Association de producteurs pour la valorisation des chevreaux d’Auvergne-Rhône-Alpes en tant 

que membre actif* - Montant minimum de la cotisation établi à : 100 € 

❑ souhaite adhérer à l’Association de producteurs pour la valorisation des chevreaux d’Auvergne-Rhône-Alpes en tant 

que membre partenaire** - Montant minimum de la cotisation établi à : 50 € 

Règlement : De préférence, par virement bancaire (RIB ci-dessous). 

Le cas échéant, chèque à l’ordre de l’Association de producteurs pour la valorisation des chevreaux d’AURA (écrire le 

nom en entier) - N° du chèque : ……………………………………………........................................................................... 

 

Fait à …………………………………………., le……………………………………………………………............................... 

Signature : 

 

Dans le cas d’un règlement par chèque, il est à retourner par courrier postal au trésorier : Thomas CHALEAC - 

Ferme de l’oppidum – 395 Chemin de Soulage - 07160 ST-ANDEOL-DE-FOURCHADES 

Contacts : Denis DUMAIN (Président) - 06 20 86 22 28 – Thomas CHALEAC (trésorier) : 06 25 66 19 62 



*Membres actifs : toutes personnes morales ou personnes physiques, dont l’activité est d’élever, d’engraisser et de 

commercialiser des chevreaux issus de leurs élevages. Ils disposent de voix délibératives à l’Assemblée Générale, et 

versent annuellement une cotisation dont le montant unitaire est fixé par le Conseil d’Administration. Ils peuvent être 

membres apporteurs selon les modalités définies dans le Règlement Intérieur. 

**Membres partenaires : exploitations agricoles, syndicats caprins, associations caprines, professionnels des métiers 

de la filière caprine (engraisseurs - non-naisseurs, collecte, abattage, découpe, transformation, conditionnement, 

transport, notamment), partenaires et/ou prestataires de l’association. Ils versent annuellement une cotisation dont le 

montant minimum est fixé par le Conseil d’Administration et sont représentés à l’Assemblée Générale. Ils sont 

représentés au Conseil d’Administration si un membre délégué a été désigné et a été invité par le Conseil 

d’Administration. Ils n’ont qu’un rôle consultatif sans voix délibérative. Dans le cas d’exploitations agricoles, ils ne 

peuvent pas être apporteurs. 

 


